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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Question 3.2.5
Référence : SCGM-3, doc. 2, p. 7, lignes 20 à 23

Demande :

(a) 
Veuillez préciser et quantifier les outils tarifaires et contractuels qui existent déjà et qui seront utilisés de façon à réduire au minimum le risque de perte de clientèle dans le secteur de la grande entreprise.  Aux fins de la réponse à cette question, faire la distinction entre les clients en service continu (tarif 4) et ceux en service interruptible (tarif 5).


Réponse 3.2.5

(a)
Les outils tarifaires et contractuels sont décrits à la section SCGM-3, document 2, p. 29.  Les outils contractuels s’adressent à la fois aux tarifs du service continu (4) et à ceux du service interruptible (5) tandis que les outils tarifaires (volet 2) ne s’adressent qu’à ceux du tarif interruptible (5).
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